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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CEE) N° 3099/89 DE LA COMMISSION
du 16 octobre 1989

fixant les prélèvements à l'importation applicables aux céréales, aux farines et
aux gruaux et semoules de froment ou de seigle

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,

vu le règlement (CEE) n0 2727/75 du Conseil, du 29
octobre 1975, portant organisation commune des marchés
dans le secteur des céréales ('), modifié en dernier lieu par
le règlement (CEE) n0 2860/89 (2), et notamment son
article 13 paragraphe 5,

pivot, affecté du facteur de correction prévu à 1 article
3 paragraphe 1 dernier alinéa du règlement (CEE) n0
1676/85,

— pour les autres monnaies, un taux de conversion basé
sur la moyenne arithmétique des cours de change au
comptant de chacune de ces monnaies, constaté
pendant une période déterminée, par rapport aux
monnaies de la Communauté visées au tiret précédent,
et du coefficient précité,

ces cours de change étant ceux constatés le 16 octobre
1989 ;

considérant que le facteur de correction précité affecte
tous les éléments de calcul des prélèvements, y compris
les coefficients d'équivalence ;

considérant que l'application des modalités rappelées dans
le règlement (CEE) n0 1915/89 aux prix d'offre et aux
cours de ce jour, dont la Commission a connaissance,
conduit à modifier les prélèvements actuellement en
vigueur conformément à l'annexe du présent règlement,

vu le règlement (CEE) n° 1676/85 du Conseil, du 11 juin
1985, relatif à la valeur de l'unité de compte et aux taux
de change à appliquer dans le cadre de la politique agri
cole commune (3), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n° 1636/87 f), et notamment son article 3,

vu l'avis du comité monétaire,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

considérant que les prélèvements applicables à 1 importa
tion des céréales, des farines de blé et de seigle et des
gruaux et semoules dé blé ont été fixés par le règlement
(CEE) n0 1915/89 de la Commission (*) et tous les règle
ments ultérieurs qui l'ont modifié ;

considérant que, afin de permettre le fonctionnement
normal du régime des prélèvements, il convient de retenir
pour le calcul de cw derniers :

— pour les monnaies qui sont maintenues entre elles à
l'intérieur d'un écart instantané maximal au comptant
de 2,25 %, un taux de conversion basé sur leur taux

Article premier

Les prélèvements à percevoir à l'importation des produits
visés à l'article 1 er points a), b) et c) du règlement (CEE)
n0 2727/75 sont fixés à l'annexe.

O JO n0 L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 1 .
0 JO n0 L 274 du 23. 9. 1989, p. 41 .
O JO n0 L 164 du 24. 6. 1985, p. 1 .
(«) JO n0 L 153 du 13. 6. 1987, p. 1 .
0 JO n0 L 187 du 1 . 7. 1989, p. 1 .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 17 octobre 1989.
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 16 octobre 1989 .

Par la Commission

Ray MAC SHARRY
Membre de la Commission

ANNEXE

du règlement de la Commission, du 16 octobre 1989, fixant les prélèvements à l'impor
tation applicables aux céréales, aux farines et aux gruaux et semoules de froment ou de

seigle
(en écus / t)

Code NC
Prélèvements

Portugal Pays tiers

0709 90 60
0712 90 19
1001 10 10
1001 10 90
1001 90 91
1001 90 99
1002 00 00
1003 00 10
1003 00 90
1004 00 10
1004 00 90
1005 10 90

1005 90 00
1007 00 90
1008 10 00
1008 20 00
1008 30 00
1008 90 10
1008 90 90
1101 00 00
110210 00
1103 11 10
1103 11 90

20,52
20,52
22,81
22,81
20,40
20,40
47,56
38,34
38,34
29,74
29,74
20,52
20,52
38,34
38,34
38,34
38,34
0
38,34
42,00
80,02
49,83
44,89

123,90
123,90
164,25 OC5)
164,25(>)0
113,16
113,16
113,11 (6)
11630
11630
106,90
106,90
123,90 0 0
123,90 00
129,12 (4)
1,07
75,68 (4)
0,00 o
0
0,00

171,87
171,79
269,06
185,15

(') Pour le froment (blé) dur, originaire du Maroc et transporté directement de ce pays dans la Communauté, lé
prélèvement est diminué de 0,60 écu par tonne.

(*) Conformément au règlement (CEE) n° 486/85 les prélèvements ne sont pas appliqués aux produits originaires
des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique ou des pays et territoires d'outre-mer et importés dans les dépar
tements français d'outre-mer.

(3) Pour le mais originaire des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique ou des pays et territoires d'outre-mer, le
prélèvement à l'importation dans la Communauté est diminué de 1,81 écu par tonne.

(4) Pour le millet et le sorgho originaires des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique ou des pays et territoires
d'outre-mer, le prélèvement à l'importation dans la Communauté est diminué de 50 %.

O Pour le froment (blé) dur et l'alpiste produits en Turquie et directement transportés de ce pays dans la Commu
nauté, le prélèvement est diminué de 0,60 écu par tonne.

O Le prélèvement perçu à l'importation de seigle produit en Turquie et directement transporté de ce pays dans la
Communauté est défini par les règlements (CEE) n0 1180/77 du Conseil (JO n0 L 142 du 9. 6. 1977, p. 10) et
(CEE) n0 2622/71 de la Commission ; (JO n" L 271 du 10. 12. 1971 , p. 22).

f) Lors de l'importation du produit relevant du code NC 1008 90 10 (triticale), il est perçu le prélèvement applicable
au seigle.



17. 10 . 89 Journal officiel des Communautés européennes N° L 298/3

REGLEMENT (CEE) N° 3100/89 DE LA COMMISSION
du 16 octobre 1989

fixant les primes s'ajoutant aux prélèvements à l'importation pour les céréales, la
farine et le malt

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,

vu le règlement (CEE) n° 2727/75 du Conseil, du 29
octobre 1975, portant organisation commune des marchés
dans le secteur des céréales ('), modifié en dernier lieu par
le règlement (CEE) n0 2860/89 (2), et notamment son
article 15 paragraphe 6,

vu le règlement (CEE) n0 1676/85 du Conseil, du 11 juin
1985, relatif à la valeur de l'unité de compte et aux taux
de change à appliquer dans le cadre de la politique agri
cole commune (3), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n0 1636/87 (4), et notamment son article 3,

vu l'avis du comité monétaire,

considérant que les primes s'ajoutant aux prélèvements
pour les céréales et le malt ont été fixées par le règlement
(CEE) n° 1916/89 de la Commission (*) et tous les règle
ments ultérieurs qui l'ont modifié ;

considérant que, afin de permettre le fonctionnement
normal du régime des prélèvements, il convient de retenir
pour le calcul de ces derniers :
— pour les monnaies qui sont maintenues entre elles à

l'intérieur d'un écart instantané maximal au comptant
de 2,25 % , un taux de conversion basé sur leur taux
pivot, affecté du facteur de correction prévu à l'arti

cle 3 paragraphe 1 dernier alinéa du règlement (CEE)
n0 1676/85,

— pour les autres monnaies, un taux de conversion basé
sur la moyenne arithmétique des cours de change au
comptant de chacune de ces monnaies, constaté
pendant une période déterminée, par rapport aux
monnaies de la Communauté visées au tiret précédent,
et du coefficient précité,

ces cours de change étant ceux constatés le
16 octobre 1989 ;

considérant que, en fonction des prix caf et des prix caf
d'achat à terme de ce jour, les primes s'ajoutant aux prélè
vements actuellement en vigueur doivent être modifiées
conformément aux annexes du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier
1 . Les primes qui s'ajoutent aux prélèvements fixés à
l'avance pour les importations de céréales et de malt en
provenance du Portugal, visées à l'article 1 5 du règlement
(CEE) n0 2727/75, sont fixées à zéro.

2. Les primes qui s'ajoutent aux prélèvements fixés à
l'avance pour les importations de céréales et de malt, en
provenance des pays tiers, visées à l'article 1 5 du règle
ment (CEE) n0 2727/75, sont fixées à l'annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 17 octobre 1989.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 16 octobre 1989.

Par la Commission

Ray MAC SHARRY
Membre de la Commission

(') JO n0 L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 1 .
(2) JO n0 L 274 du 23. 9 . 1989, p. 41
0 JO n" L 164 du 24. 6. 1985, p. 1 .
(<) JO n0 L 153 du 13. 6. 1987, p. 1 .
V) JO n" L 187 du 1 . 7. 1989, p. 4.
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 16 octobre 1989, fixant les primes s'ajoutant aux
prélèvements à l'importation pour les céréales, la farine et le malt

A. Cereales et farines

(en écus / t)

Code NC
Courant

1Q

1" terme

11

2' terme

12

3' terme

1

0709 90 60 0 0 0 o

0712 90 19 0 0 0 0

1001 10 10 0 0 0 0

1001 10 90 0 0 0 0

1001 90 91 0 0 0 0

1001 90 99 0 0 0 0

1002 00 00 a 0 0 0

1003 00 10 0 0 0 0

1003 00 90 0 0 0 0

1004 00 10 0 0,83 0,83 1,65
1004 00 90 0 0,83 0,83 1,65
1005 10 90 0 0 0 0

1005 90 00 0 0 0 0

1007 00 90 0 0 0 0

1008 10 00 0 0 0 0

1008 20 00 0 0 0 0

1008 30 00 0 0 0 0

1008 90 90 0 0 0 0

1101 00 00 0 0 0 0

B. Malt

(en écus / t)

Code NC
Courant

10

1 " terme

11

2' terme

12

3' terme

1

4e terme

2

110710 11 0 0 0 0 0

11 07 10 19 0 0 0 0 0

1107 1091 0 0 0 0 0

110710 99 0 0 0 0 0

1107 20 00 0 0 0 0 0
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REGLEMENT (CEE) N° 3101/89 DE LA COMMISSION
du 16 octobre 1989

fixant le prix d'achat et les quantités de viande bovine achetées à l'intervention
pour la neuvième adjudication partielle effectuée conformément au règlement

(CEE) n° 1627/89

considérant que les mesures prévues au present règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion de la viande
bovine,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,
vu le règlement (CEE) n0 805/68 du Conseil, du 27 juin
1968, portant organisation commune des marchés dans le
secteur de la viande bovine ('), modifié en dernier lieu par
le règlement (CEE) n° 571 /89 (2), et notamment son
article 6 paragraphe 7,
considérant que, conformément au règlement (CEE)
n0 859/89 de la Commission, du 29 mars 1989, relatif aux
modalités d'application des mesures d'intervention dans le
secteur de la viande bovine (3), une adjudication a été
ouverte par le règlement (CEE) n0 1627/89 de la
Commission, du 9 juin 1989, relatif à l'achat de viande
bovine par voie d'adjudication (4), modifié en dernier lieu
par le règlement (CEE) n0 3020/89 (*) ;
considérant que, selon l'article 11 paragraphe 1 du règle
ment (CEE) n0 859/89, un prix maximal d'achat pour la
qualité R3 est fixé, le cas échéant, pour chaque adjudica
tion partielle, compte tenu des offres reçues ; que, selon
l'article 12 du même règlement ne sont retenues que les
offres inférieures ou égales audit prix maximal ;

considérant que, après examen des offres présentées pour
la neuvième adjudication partielle et en tenant compte,
conformément à l'article 6 paragraphe 1 du règlement
(CEE) n0 805/68, des exigences d'un soutien raisonnable
du marché ainsi que de l'évolution saisonnière des abat
tages, il convient d'arrêter le prix maximal d'achat ainsi
que les quantités pouvant être acceptées à l'intervention ;

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Pour la neuvième adjudication partielle ouverte par le
règlement (CEE) n° 1627/89 :
a) pour la catégorie A,
— le prix maximal d'achat est fixé à 283 écus par 100
kilogrammes de carcasses ou demi-carcasses de la
qualité R3,

— la quantité maximale de carcasses ou demi-carcasses
acceptée est fixée à 200 tonnes ;

b) pour la catégorie C,
— le prix maximal d'achat est fixé à 278 écus par 100
kilogrammes de carcasses ou demi-carcasses de la
qualité R3,

— la quantité maximale acceptée est fixée à 11 747
tonnes.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 17 octobre 1989.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait a Bruxelles, le 16 octobre 1989.

Par la Commission

Ray MAC SHARRY
Membre de la Commission

0) JO n0 L 148 du 28 . 6. 1968, p, 24.
(2) JO n" L 61 du 4. 3. 1989, p. 43.
(3) JO n" L 91 du 4. 4. 1989, p. 5.
(<) JO n0 L 159 du 10. 6. 1989, p. 36.
f5) JO n0 L 289 du 7. 10 . 1989, p. 26.
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REGLEMENT (CEE) N° 3102/89 DE LA COMMISSION
du 16 octobre 1989

fixant les prix de référence des artichauts pour la campagne 1989/1990

par ailleurs, le prix de référence ne peut etre inférieur au
prix de référence de la campagne précédente ;

considérant que, pour tenir compte des écarts saisonniers
des prix, il y a lieu de diviser la campagne en plusieurs
périodes et de fixer un prix de référence pour chacune
d'elles ;

considérant que les prix à la production correspondent à
la moyenne des cours constatés, pendant les trois années
précédant la date de fixation du prix de référence pour un
produit indigène défini dans ses caractéristiques commer
ciales, sur le ou les marchés représentatifs situés dans les
zones de production où les cours sont les plus bas, pour
les produits ou les variétés qui représentent une partie
considérable de la production commercialisée tout au
long de l'année ou pendant une partie de celle-ci et qui
répondent à des conditions déterminées en ce qui
concerne le conditionnement ; que la moyenne des cours
pour chaque marché représentatif doit être établie en
excluant les cours qui peuvent être considérés comme
excessivement élevés ou excessivement bas par rapport
aux fluctuations normales constatées sur ce marché ;

considérant que, en application de l'acte d'adhésion,
notamment de son article 147, les prix espagnols sont
retenus à partir du 1 er janvier 1990 aux fins du calcul du
prix de référence ;

considérant que, conformément à l'article 272 paragraphe
3 de l'acte d'adhésion, les cours des produits portugais ne
sont pas retenus aux fins du calcul des prix de référence
pendant la première étape de l'adhésion ;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des fruits et
légumes,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,

vu le règlement (CEE) n0 1035/72 du Conseil, du 18 mai
1972, portant organisation commune des marchés dans le
secteur des fruits et légumes ('), modifié en dernier lieu
par le règlement (CEE) n0 1119/89 (2), et notamment son
article 27 paragraphe 1 ,

considérant que, aux termes de l'article 23 para
graphe 1 du règlement (CEE) n0 1035/72, il est fixé
annuellement, avant le début de la campagne de commer
cialisation, des prix de référence valables pour l'ensemble
de la Communauté ;

considérant que, eu égard à l'importance de la production
d'artichauts dans la Communauté, il est nécessaire de fixer
un prix de référence pour ce produit ;

considérant que la commercialisation des artichauts
récoltés au cours d'une campagne de production déter
minée s'étend du mois d'octobre au mois de septembre de
l'année suivante ; que les quantités minimes, récoltées
pendant les mois de juillet à octobre, ne justifient pas la
fixation de prix de référence pour ces mois ; qu'il n'y a
donc lieu de fixer des prix de référence qu'à partir du 1 er
novembre et jusqu'au 30 juin de l'année suivante ;

considérant que, selon l'article 23 paragraphe 2
point b) du règlement (CEE) n0 1035/72, les prix de réfé
rence sont fixés à un niveau égal à celui de la campagne
précédente, majoré, après déduction du montant forfai
taire des frais de transports de la campagne précédente
supportés par les produits communautaires depuis les
zones de production jusqu'au centre de consommation de
la Communauté :

— de l'évolution des coûts de production dans le secteur
des fruits et légumes diminuée de l'accroissement de
la productivité,

— du montant forfaitaire des frais de transport pour la
campagne en cause ;

considérant que le niveau ainsi obtenu ne peut toutefois
pas dépasser la moyenne arithmétique des prix à la
production de chaque État membre majorée des frais de
transport pour la campagne en cause, le montant ainsi
obtenu étant majoré de l'évolution des coûts de produc
tion diminuée de l'accroissement de la productivité ; que,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Pour la campagne 1989/ 1990, les prix de référence des
artichauts (code NC 0709 10 00), exprimés en écus pour
100 kilogrammes net, sont fixés comme suit pour les
produits de la catégorie de qualité I, tous calibres,
présentés en emballage :
— du 1 er novembre au 31 décembre : 89,38,
— du 1 er janvier au 30 avril : 78,83,
— mai : 74,95,
— juin : 63,53 .

Article 2

O JO n0 L 118 du 20. 5. 1972, p. 1 .
(2) JO n» L 118 du 29. 4. 1989, p. 12.

Le present règlement entre en vigueur le 1 er novembre
1989 .
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 16 octobre 1989 .

Par la Commission

Ray MAC SHARRY
Membre de la Commission
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REGLEMENT (CEE) N° 3103/89 DE LA COMMISSION
du 16 octobre 1989

fixant les prix de référence des laitues pommées pour la campagne 1989/1990

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,

vu le règlement (CEE) n0 1035/72 du Conseil, du 18 mai
1 972, portant organisation commune des marchés dans le
secteur des fruits et légumes ('), modifié en dernier lieu
par le règlement (CEE) n0 1119/89 (2), et notamment son
article 27 paragraphe 1 ,

considérant que, aux termes de l'article 23 para
graphe 1 du règlement (CEE) n0 1035/72, il est fixé
annuellement, avant le début de la campagne de commer
cialisation, des prix de référence valables pour l'ensemble
de la Communauté ;

considérant que, eu égard à l'importance de la production
des laitues pommées dans la Communauté, il est néces
saire de fixer un prix de référence pour ce produit ;

considérant que la commercialisation des laitues
pommées récoltées au cours d'une campagne de produc
tion déterminée s'étend du mois de juillet au mois de juin
de l'année suivante ; que les quantités minimes importées
du 1 " juillet au 31 octobre et au mois de juin ne justifient
pas la fixation de prix de référence pour ces périodes ;
qu'il n'y a donc lieu de fixer des prix de référence qu'à
partir du 1 er novembre et jusqu'au 31 mai de l'année
suivante ;

considérant que, selon l'article 23 paragraphe 2
point b) du règlement (CEE) n0 1035/72, les prix de réfé
rence sont fixés à un niveau égal à celui de la campagne
précédente, majoré, après déduction du montant forfai
taire des frais de transports de la campagne précédente
supportés par les produits communautaires depuis les
zones de production jusqu'au centre de consommation de
la Communauté :

— de l'évolution des coûts de production dans le secteur
des fruits et légumes diminuée de l'accroissement de
la productivité,

— du montant forfaitaire des frais de transport pour la
campagne en cause ;

considérant que le niveau ainsi obtenu ne peut toutefois
pas dépasser la moyenne arithmétique des prix à la
production de chaque État membre majorée des frais de
transport pour la campagne en cause, le montant ainsi
obtenu étant majoré de l'évolution des coûts de produc

tion diminuée de 1 accroissement de la productivité ; que,
par ailleurs, le prix de référence ne peut être inférieur au
prix de référence de la campagne précédente ;

considérant que, pour tenir compte des écarts saisonniers
des prix, il y a lieu de diviser la campagne en plusieurs
périodes et de fixer un prix de référence pour chacune
d'elles ;

considérant que les prix à la production correspondent à
la moyenne des cours constatés, pendant les trois années
précédant la date de fixation du prix de référence pour un
produit indigène défini dans ses caractéristiques commer
ciales, sur le ou les marchés représentatifs situés dans les
zones de production où les cours sont les plus bas, pour
les produits ou les variétés qui représentent une partie
considérable de la production commercialisée tout au
long de l'année ou pendant une partie de celle-ci et qui
répondent à des conditions déterminées en ce qui
concerne le conditionnement ; que la moyenne des cours
pour chaque marché représentatif doit être établie en
excluant les cours qui peuvent être considérés comme
excessivement élevés ou excessivement bas par rapport
aux fluctuations normales constatées sur ce marché ;

considérant que, en application de l'acte d'adhésion,
notamment de son article 147, les prix espagnols sont
retenus à partir du l et janvier 1990 aux fins du calcul du
prix de référence ;

considérant que, conformément à l'article 272 paragraphe
3 de l'acte d'adhésion, les cours des produits portugais ne
sont pas retenus aux fins du calcul des prix de référence
pendant la première étape de l'adhésion ;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des fruits et
légumes,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Pour la campagne 1989/1990, les prix de référence des
laitues pommées (codes NC 0705 11 10 , 90), exprimés en
écus pour 100 kilogrammes net, sont fixés comme suit
pour les produits de la catégorie de qualité I, tous calibres,
présentés en emballage :
— du l et novembre au 31 décembre : 70,35,
— du 1 er janvier au 28 février : 75,60,
— du 1 er mars au 31 mai : 82,34.

Article 2

(') JO n° L 118 du 20. 5 . 1972, p. 1 .
(2) JO n° L 118 du 29. 4. 1989, p. 12.

Le présent règlement entre en vigueur le 1 er novembre
1989 .
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 16 octobre 1989 .

Par la Commission

Ray MAC SHARRY
Membre de la Commission
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RÈGLEMENT (CEE) N° 3104/89 DE LA COMMISSION
du 16 octobre 1989

fixant le prix de référence des oranges douces pour la campagne 1989/1990

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,

vu le règlement (CEE) n" 1035/72 du Conseil , du 18 mai
1 972, portant organisation commune des marchés dans le
secteur des fruits et légumes ('), modifié en dernier lieu
par le règlement (CEE) n0 1 1 19/89 (2), et notamment son
article 27 paragraphe 1 ,

considérant que, aux termes de l'article 23 para
graphe 1 du règlement (CEE) n0 1035/72, il est fixé
annuellement, avant le début de la campagne de commer
cialisation, des prix de référence valables pour l'ensemble
de la Communauté ;

considérant que, eu égard à l'importance de la production
d'oranges douces dans la Communauté, il est nécessaire
de fixer un prix de référence pour ce produit ;

considérant que la commercialisation des oranges douces
récoltées au cours d'une campagne de production déter
minée s'échelonne du mois d'octobre au 15 juillet de
l'année suivante ; que les quantités mises sur le marché
pendant les mois d'octobre et de novembre, ainsi que du
1 " juin au 15 juillet de l'année suivante, ne représentent
qu'un faible pourcentage du tonnage commercialisé tout
au long de la campagne ; qu'il n'y a donc lieu de fixer le
prix de référence qu'à partir du 1 er décembre et jusqu'au
31 mai de l'année suivante ;

considérant que la fixation d'un prix de référence d'un
montant unique pour la campagne apparaît comme la
solution la plus adaptée aux caractéristiques particulières
du marché communautaire du produit en cause ;

considérant que, selon l'article 23 paragraphe 2 deuxième
alinéa point a) du règlement (CEE) n° 1035/72, les prix
de référence des oranges sont fixés à un niveau égal à

celui de la campagne précédente, adapté d un montant
égal à la différence entre, d'une part, le montant résultant
de l'application à ces prix de référence du pourcentage
d'augmentation des prix de base et d'achat par rapport à
la campagne précédente et, d'autre part, le montant
correspondant à l'augmentation des compensations finan
cières prévues par le règlement (CEE) n0 2511 /69 du
Conseil , du 9 décembre 1969, prévoyant des mesures
spéciales en vue de l'amélioration de la production et de
la commercialisation dans le secteur des agrumes commu
nautaires (3), modifié en dernier lieu par le règlement
(CEE) n0 1 1 30/89 (4);
considérant que, en application de l'acte d'adhésion,
notamment de son article 147, les prix espagnols sont
retenus à partir du 1 er janvier 1990 aux fins du calcul du
prix de référence ;
considérant que, conformément à l'article 272 paragraphe
3 de l'acte d'adhésion, les cours des produits portugais ne
sont pas retenus aux fins du calcul des prix de référence
pendant la première étape de l'adhésion ;
considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des fruits et
légumes,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier
Pour la campagne 1989/1990, le prix de référence des
oranges douces fraîches (codes NC 0805 10 11 , 15, 19, 21 ,
25, 29, 31 , 35, 39, 41 , 45, 49), exprimé en écus par 100
kilogrammes net, est fixé comme suit pour les produits de
la catégorie I, tous calibres, présentés en emballage :
du 1 " décembre au 31 mai : 22,66.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 1 er décembre
1989 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre.

Fait a Bruxelles, le 16 octobre 1989 .

Par la Commission

Ray MAC SHARRY
Membre de là Commission

(') JO n0 L 118 du 20. 5. 1972, p. 1 .
O JO n0 L 118 du 29. 4. 1989, p. 12.

(3) JO n° L 318 du 18 . 12. 1969, p. 1 .
O JO n0 L 119 du 29. 4. 1989, p. 22.
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REGLEMENT (CEE) N° 3105/89 DE LA COMMISSION
du 16 octobre 1989

fixant le prix de référence des clémentines pour la campagne 1989/1990

considérant que le niveau ainsi obtenu ne peut toutefois
pas dépasser la moyenne arithmétique des prix à la
production de chaque État membre (au titre du même
article 23) majorée du montant visé au paragraphe 2 bis
des frais de transport pour la campagne en cause, le
montant ainsi obtenu étant majoré de l'évolution des
coûts de production diminuée de l'accroissement de la
productivité ; que, par ailleurs, le prix de référence ne
peut être inférieur au prix de référence de la campagne
précédente ;

considérant que les prix à la production correspondent à
la moyenne des cours constatés pendant les trois années
précédant la date de fixation du prix de référence pour un
produit indigène défini dans ses caractéristiques commer
ciales, sur le ou les marchés représentatifs situés dans les
zones de production où les cours sont les plus bas, pour
les produits ou les variétés qui représentent une partie
considérable de la production commercialisée tout au
long de l'année ou pendant une partie de celle-ci et qui
répondent à des conditions déterminées en ce qui
concerne le conditionnement ; que la moyenne des cours
pour chaque marché représentatif doit être établie en
excluant les cours qui peuvent être considérés comme
excessivement élevés ou excessivement bas par rapport
aux fluctuations normales constatées sur ce marché ;

considérant que, en application de l'acte d'adhésion,
notamment de son article 147, les prix espagnols sont
retenus à partir du 1 er janvier 1 990 aux fins du calcul du
prix de référence ;

considérant que, conformément à l'article 272 paragraphe
3 de l'acte d'adhésion, les cours des produits portugais ne
sont pas retenus aux fins du calcul des prix de référence
pendant la première étape de l'adhésion ;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des fruits et
légumes,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,

vu le règlement (CEE) n0 1035/72 du Conseil , du 18 mai
1972, portant organisation commune des marchés dans le
secteur des fruits et légumes f), modifié en dernier lieu
par le règlement (CEE) n0 1 1 19/89 (2), et notamment son
article 27 paragraphe 1 ,

considérant que, aux termes de l'article 23 para
graphe 1 du règlement (CEE) n0 1035/72, il est fixé
annuellement, avant le début de la campagne de commer
cialisation, des prix de référence valables pour l'ensemble
de la Communauté ;

considérant que, eu égard à l'importance de la production
des clémentines dans la Communauté, il est nécessaire de
fixer un prix de référence pour ce produit ;

considérant que la commercialisation des clémentines
récoltées au cours d'une campagne de production déter
minée s'échelonne du mois d'octobre au 15 mai de
l'année suivante ; que les quantités mises sur le marché en
début et fin de campagne ne représentent qu'un pourcen
tage relativement faible du tonnage commercialisé tout au
long de la campagne ; qu'il n'y a donc lieu de fixer les
prix de référence qu'à partir du 1 er décembre et jusqu'à fin
février de l'année suivante ;

considérant que la fixation de prix de référence d'un
montant unique pour la campagne apparaît comme la
solution la plus adaptée aux caractéristiques particulières
du marché communautaire du produit en cause ;

considérant que, selon l'article 23 paragraphe 2 point b)
du règlement (CEE) n0 1035/72, les prix de référence sont
fixés à un niveau égal à celui de la campagne précédente
majoré, après déduction du montant visé au paragraphe
Ibis dudit article et du montant forfaitaire des frais de
transport de la campagne précédente supportés par les
produits communautaires depuis les zones de production
jusqu'au centre de consommation de la Communauté :
— de l'évolution des coûts de production dans le secteur

des fruits et légumes diminuée de l'accroissement de
la productivité,

— du montant visé au paragraphe 2 bis,
— du montant forfaitaire des frais de transport pour la
campagne en cause ;

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Pour la campagne 1989/ 1990, le prix de référence des
clémentines fraîches (code NC 0805 20 10), exprimé en
écus pour 100 kilogrammes net, est fixé comme suit pour
les produits de la catégorie de qualité I, tous calibres,
présentés en emballage :
du 1 er décembre 1989 au 28 février 1990 : 59,57.

Article 2

(') JO n° L 118 du 20. 5. 1972, p. 1 .
R JO n0 L 118 du 29. 4. 1989, p. 12.

Le présent règlement entre en vigueur le 1 er décembre
1989 .
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 16 octobre 1989 .

Par la Commission

Ray MAC SHARRY
1 Membre de la Commission
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REGLEMENT (CEE) N° 3106/89 DE LA COMMISSION
du 16 octobre 1989

fixant les prix de référence des chicorées scaroles pour la campagne 1989/1990

obtenu étant majoré de 1 évolution des coûts de produc
tion diminuée de l'accroissement de la productivité ; que
par ailleurs le prix de référence ne peut être inférieur au
prix de référence de la campagne précédente ;

considérant que, pour tenir compte des écarts saisonniers
des prix, il y a lieu de diviser la campagne en plusieurs
périodes et de fixer un prix de référence pour chacune
d'elles ;

considérant que les prix à la production correspondent à
la moyenne des cours constatés, pendant les trois années
précédant la date de fixation du prix de référence pour un
produit indigène défini dans ses caractéristiques commer
ciales, sur le ou les marchés représentatifs situés dans les
zones de production où les cours sont les plus bas, pour
les produits ou les variétés qui représentent une partie
considérable de la production commercialisée tout au
long de l'année ou pendant une partie de celle-ci et qui
répondent à des conditions déterminées en ce qui
concerne le conditionnement ; que la moyenne des cours
pour chaque marché représentatif doit être établie en
excluant les cours qui peuvent être considérés comme
excessivement élevés ou excessivement bas par rapport
aux fluctuations normales constatées sur ce marché ;

considérant que, en application de l'acte d'adhésion,
notamment de son article 147, les prix espagnols sont
retenus à partir du 1 er janvier 1990 aux fins du calcul du
prix de référence ;

considérant que, conformément à l'article 272 paragraphe
3 de l'acte d'adhésion, les cours des produits portugais ne
sont pas retenus aux fins du calcul des prix de référence
pendant la première étape de l'adhésion ;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des fruits et
légumes,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,

vu le règlement (CEE) n0 1035/72 du Conseil, du 18 mai
1972, portant organisation commune des marchés dans le
secteur des fruits et légumes (■), modifié en dernier lieu
par le règlement (CEE) n° 1 1 19/89 (2), et notamment son
article 27 paragraphe 1 ,

considérant que, aux termes de l'article 23 para
graphe 1 du règlement (CEE) n° 1035/72, il est fixé
annuellement, avant le début de la campagne de commer
cialisation, des prix de référence valables pour l'ensemble
de la Communauté ;

considérant que, eu égard à l'importance de la production
de chicorées scaroles (Chichorium endivia L var. latifo
lia) dans la Communauté, il est nécessaire de fixer un
prix de référence pour ce produit ;

considérant que la commercialisation des chicorées
scaroles récoltées au cours d'une campagne de production
déterminée s'étend du mois de juillet au mois de juin de
l'année suivante ; que les quantités minimes, importées du
1 er juillet au 14 novembre et du 1 er avril au 30 juin de
l'année suivante, ne justifient pas la fixation de prix de
référence pour ces périodes ; qu'il n'y a donc lieu de fixer
des prix de référence qu'à partir du 15 novembre et
jusqu'au 31 mars de l'année suivante ;

considérant que, selon l'article 23 paragraphe 2
point b) du règlement (CEE) n0 1035/72, les prix de réfé
rence sont fixés à un niveau égal à celui de la campagne
précédente, majoré, après déduction du montant forfai
taire des frais de transports de la campagne précédente
supportés par les produits communautaires depuis les
zones de production jusqu'au centre de consommation de
la Communauté :

— de l'évolution des coûts de production dans le secteur
des fruits et légumes diminuée de l'accroissement de
la productivité,

— du montant forfaitaire des frais de transport pour la
campagne en cause ;

considérant que le niveau ainsi obtenu ne peut toutefois
pas dépasser la moyenne arithmétique des prix à la
production de chaque État membre majorée des frais de
transport pour la campagne en cause, le montant ainsi

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Pour là campagne 1989/1990, les prix de référence des
chicorées scaroles (code NC 0705 29 00), exprimés en
écus pour 100 kilogrammes net, sont fixés comme suit
pour les produits de la catégorie de qualité I , tous calibres,
présentés en emballage :
—du 15 novembre au 31 janvier : 58,79,
— du 1 er février au 31 mars : 63,44.

Article 2

(') JO n0 L 118 du 20 . 5 . 1972, p. 1 .
(2) JO n» L 118 du 29 . 4. 1989, p. 12.

Le present règlement entre en vigueur le 15 novembre
1989 .
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 16 octobre 1989 .

Par la Commission

Ray MAC SHARRY
Membre de la Commission
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REGLEMENT (CEE) N» 3107/89 DE LA COMMISSION
du 16 octobre 1989

modifiant la version espagnole du règlement (CEE) n° 548/86 portant modalités
d'application des montants compensatoires « adhésion »

considérant que les mesures prévues au present règlement
sont conformes aux avis de tous les comités de gestion
concernés,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Dans la version espagnole du règlement (CEE) n° 548/86,
à l'article 7 paragraphe 2, le premier alinéa du point a) est
remplacé par le texte suivant :

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,
vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,
vu le règlement (CEE) n0 467/86 du Conseil , du 25
février 1986, déterminant les règles générales du régime
des montants compensatoires « adhésion » dans le secteur
des céréales en raison de l'adhésion de l'Espagne ('), et
notamment son article 8 , et les dispositions correspon
dantes des autres règlements établissant des règles géné
rales relatives au régime des montants compensatoires
« adhésion » applicables aux produits agricoles,

considérant qu'une vérification a fait apparaître que la
version espagnole de l'article 7 paragraphe 2 du règlement
(CEE) n0 548/86 de la Commission (2), modifié en dernier
lieu par le règlement (CEE) n0 1763/89 (3), pourrait se
prêter à une interprétation non conforme à celle de toutes
les autres versions linguistiques ; qu'il importe, dès lors,
d'adapter en conséquence la disposition en cause dans la
version espagnole ;

« a) la prueba de que los productos se han despachado
al consumo en un Estado miembro en el que es
aplicable el montante compensatorio de adhesión,
dicha prueba se aportará : »

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publi
cation au Journal officiel des Communautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait a Bruxelles, le 16 octobre 1989 .

Par la Commission

Ray MAC SHARRY
Membre de la Commission

(') JO n0 L 53 du 1 . 3 . 1986, p. 25.
(J) JO n" L 55 du 1 . 3 . 1986, p. 52 .
(') JO n0 L 172 du 21 . 6 . 1989, p. 26.
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REGLEMENT (CEE) N° 3108/89 DE LA COMMISSION
du 16 octobre 1989

modifiant le règlement (CEE) n° 4208/88 fixant, pour la campagne 1989, les
contingents d'importation annuels pour les produits soumis aux dispositions
d'application par l'Espagne et le Portugal des restrictions quantitatives dans le

secteur des produits de la pêche

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Dans le tableau figurant en partie A de l'annexe du règle
ment (CEE) n° 4208/88 , les chiffres relatifs aux merlus du
genre Merluccius spp., frais ou réfrigérés des codes NC
ex 0302 69 65 et ex 0304 10 99 sont remplacés par les
chiffres suivants :

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,
vu le règlement (CEE) n0 360/86 du Conseil, du 17
février 1986, portant dispositions d'application par l'Es
pagne et le Portugal des restrictions quantitatives dans le
secteur des produits de la pêche ('), modifié par le règle
ment (CEE) n0 4064/86 (2), et notamment son article 2,
considérant que l'article 2 paragraphe 3 du règlement
(CEE) n0 360/86 prévoit la possibilité de réviser en cours
d'année le volume des contingents, ainsi que leur réparti
tion trimestrielle, définis par le règlement (CEE)
n0 4208/88 de la Commission (3) ;

considérant que l'Espagne a introduit une demande en
vue d'augmenter de 2 000 tonnes le niveau du contingent
de merlus du genre Merluccius spp., frais ou réfrigérés,
fixé pour la campagne 1989 ; qu'il convient dès lors
d'adapter en conséquence le niveau du contingent en
question, ainsi que sa répartition trimestrielle ;
considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des produits
de la pêche,

« Contingent annuel
d'importation

Répartition trimestrielle

1 2 3 4

6 000 400 1 240 1 480 2 880 •

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 16 octobre 1989 .

Par la Commission

Manuel MARÎN

Vice-président

(') JO n0 L 43 du 20. 2 . 1986, p. 8 .
Q JO n0 L 371 du 31 . 12. 1986, p. 9 .
(') JO n° L 370 du 31 . 12. 1988, p. 25.



17. 10 . 89 Journal officiel des Communautés européennes N0 L 298/ 17

REGLEMENT (CEE) N° 3109/89 DE LA COMMISSION
du 16 octobre 1989

modifiant le règlement (CEE) n° 4209/88 fixant, pour la campagne 1989, le niveau
prévisionnel global d'importation pour les produits soumis au mécanisme
complémentaire aux échanges dans le secteur des produits de la pêche

considérant que les mesures prévues au present règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des produits
de la pêche,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,
vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal, et
notamment ses articles 174 et 361 ,

considérant que le règlement (CEE) n° 4209/88 de la
Commission (') a fixé, pour certains produits de la pêche,
le niveau prévisionnel global d'importation pour la
campagne 1989 ; que ce niveau prévisionnel comprend,
pour chaque produit intéressé, un contingent annuel
d'importation en provenance des pays tiers ;
considérant que, en ce qui concerne l'Espagne, le contin
gent de merlus du genre Merluccius spp., frais ou réfrigé
rés, initialement fixé, pour la campagne 1989, par le règle
ment (CEE) n0 4208/88 de la Commission (2), modifié par
le règlement (CEE) n° 3108/89 (3), a été augmenté de
2 000 tonnes par le règlement (CEE) n0 3108 /89 ; qu' il
convient dès lors d'adapter en conséquence pour l'Es
pagne le niveau prévisionnel global d'importation du
produit considéré figurant dans le règlement (CEE) :
n0 4209/88 ;

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT ;

Article premier

L'annexe du règlement (CEE) n0 4209/88 est modifiée
comme suit :

dans le tableau de la partie A.1 , le chiffre « 14 595 » relatif
au niveau: global d'importation de merlus du genre
Merluccius spp., frais ou réfrigérés, des codes NC
ex 0302 69 65 et ex 0304 10 99 , est remplacé par le
chiffre « 16 595 ».

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre.

Fait a Bruxelles, le 16 octobre 1989 .

Par la Commission

Manuel MARÎN

Vice-président

(') JO n° L 370: du 31 . 12. 1988 , p. 27 .
(2) JO n0 L 370 du 31 . 12 . 1988 , p. 25.:
(') Voir page 16 du présent Journal officiel .
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REGLEMENT (CEE) N° 3110/89 DE LA COMMISSION
du 16 octobre 1989

modifiant les prélèvements applicables à l'importation des produits transformés
à base de céréales et de riz

— pour les monnaies qui sont maintenues entre elles a
l'intérieur d'un écart instantané maximal au comptant
de 2,25 %, un taux de conversion basé sur leur taux
pivot, affecté du facteur de correction prévu à l'article
3 paragraphe 1 dernier alinéa du règlement (CEE) n0
1676/85,

— pour les autres monnaies, un taux de conversion basé
sur la moyenne arithmétique des cours de change au
comptant de chacune de ces monnaies constaté
pendant une période déterminée, par rapport aux
monnaies de la Communauté visées au tiret précédent,
et du coefficient précité,

ces cours de change étant ceux constatés le
16 octobre 1989 ;

considérant que le facteur de correction précité affecte
tous les éléments de calcul des prélèvements, y compris
les coefficients d'équivalence ;

considérant que le prélèvement applicable au produit de
base, fixé en dernier lieu, s'écarte de la moyenne des
prélèvements de plus de 3,02 écus par tonne de produit
de base ; que les prélèvements actuellement en vigueur
doivent, dès lors, en vertu de l'article 1 " du règlement
(CEE) n° 1579/74 de la Commission (n), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n0 1740/78 (12), être
modifiés conformément à l'annexe du présent règlement,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,

vu le règlement (CEE) n0 2727/75 du Conseil, du
29 octobre 1975, portant organisation commune des
marchés dans le secteur des céréales ('), modifié en dernier
lieu par le règlement (CEE) n0 2860/89 (2), et notamment
son article 14 paragraphe 4,

vu le règlement (CEE) n0 1418/76 du Conseil, du
21 juin 1976, portant organisation commune du marché
du riz (3), modifié en dernier lieu par le règlement (CEE)
n0 1806/89 (4), et notamment son article 12 paragraphe 4,

vu le règlement (CEE) n° 1676/85 du Conseil , du 11 juin
1985, relatif à la valeur de l'unité de compte et aux taux
de change à appliquer dans le cadre de la politique agri
cole commune (*), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n0 1 636/87 (% et notamment son article 3,

vu l'avis du comité monétaire,

considérant que les prélèvements applicables à l'importa
tion des produits transformés à base de céréales
et de riz ont été fixés par le règlement (CEE) n° 2893/89
de la Commission Q, 'modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n0 3029/89 (8) ;

considérant que le règlement (CEE) n0 1906/87 du
Conseil (9) a modifié le règlement (CEE) n0 2744/75 du
Conseil (10) en ce qui concerne les produits relevant des
codes NC 2302 10, 2302 20 , 2302 30 et 2302 40 ;

considérant que, afin de permettre le fonctionnement
normal du régime des prélèvements, il convient de retenir
pour le calcul de ces derniers :

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les prélèvements à percevoir lors de l'importation des
produits transformés à base de céréales et de riz, relevant
du règlement (CEE) n° 2744/75, et fixés à l'annexe du
règlement (CEE) n0 2893/89 modifié, sont modifiés
conformément à l'annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 17 octobre 1989.

C) JO n0 L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 1 .
(2) JO n0 L 274 du 23. 9 . 1989, p. 41 .
(3) JO n0 L 166 du 25. 6 . 1976, p. 1 .
(4) JO n0 L 177 du 24. 6 . 1989, p. 1 .
(*) JO n0 L 164 du 24. 6 . 1985, p. 1 .
(«) JO n0 L 153 du 13. 6 . 1987, p. 1 .
O JO n0 L 279 du 28. 9 . 1989, p. 16 .
(8) JO n0 L 289 du 7. 10 . 1989, p. , 49 .
O JO n° L 182 du 3. 7. 1987, p. 49 .
H JO n0 L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 65 .

(") JO n0 L 168 du 25. 6. 1974, p. 7.
(12) JO n0 L 202 du 26. 7. 1978, p. 8 .
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 16 octobre 1989 .

Par la Commission

Ray MAC SHARRY
Membre de la Commission

ANNEXE

du règlement de la Commission, du 16 octobre 1989, modifiant les prélèvements
applicables à l'importation des produits transformés à base de céréales et de riz

(en ecus/t)

Code NC

Prélèvements

Portugal ACP ou PTOM Pays tiers
(sauf ACP ou PTOM)

0714 10 10 (') 39,06 113,54 118,37
0714 10 91 36,04 113,54 115,35
0714 10 99 39,06 113,54 11837
0714 90 11 36,04 113,54 (3) 115,35
0714 90 19 39,06 1 1 3,54 (3) 118,37
1102 90 10 70,91 207,63 213,67
1102 90 30 55,43 191,59 197,63
1103 12 00 55,43 191,59 197,63
1103 19 30 70,91 207,63 213,67
1103 29 20 70,91 207,63 213,67
1103 29 30 55,43 191,59 197,63
1104 11 10 39,78 117,66 120,68
1104 11 90 78,12 230,70 236,74
1104 12 10 31,01 108,57 111,59
1104 12 90 60,92 212,88 218,92
1104 21 10 60,68 184,56 187,58
1104 21 30 60,68 184,56 187,58
1104 21 50 96,14 288,38 294,42
1104 21 90 39,78 117,66 120,68

1104 22 10 10 (') 31,01 108,57 111,59

1104 2210 90 (10) 52,41 191,59 194,61
1104 22 30 52,41 191,59 194,61
1104 22 50 46,92 170,30 173,32
1104 22 90 31,01 108,57 111,59
1106 20 10 39,06 1 1 1,72 (3) 118,37
1107 10 91 75,03 205,32 216,20 (2)
1107 10 99 58,81 153,42 164,30
1107 20 00 66,74 178,79 1 89,67 (2)
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(') 6 % ad valorem sous certaines conditions.
(2) En vertu du règlement (CEE) n° 1180/77 du Conseil (JO n0 L 142 du 9 . 6. 1977, p. 10), ce prélèvement est diminué de 5,44 écus
par tonne pour les produits originaires de Turquie.

(3) Conformément au règlement (CEE) n0 486/85, le prélèvement n'est pas perçu pour les produits suivants, originaires des États
d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique, et des pays et territoires d'outre-mer :
— racines d'arrow-root relevant des codes NC 0714 90 11 et 0714 90 19,
— farines de semoules d'arrow-root relevant du code NC 1106 20,
— fécules d'arrow-root relevant du code NC 1108 19 90 .

O Code Tarie : avoine épointé.
(10) Code Tarie : code NC 110422 10, autres que « avoine épointé ».
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RÈGLEMENT (CEE) N» 3111/89 DE LA COMMISSION
du 16 octobre 1989

instituant une taxe compensatoire à l'importation de pommes originaires de
Nouvelle-Zélande

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,

vu le règlement (CEE) n0 1035/72 du Conseil, du 18 mai
1972, portant organisation commune des marchés dans le
secteur des fruits et légumes ('), modifié en dernier lieu
par le règlement (CEE) n0 1 1 19/89 (2), et notamment son
article 27 paragraphe 2 deuxième alinéa,

sion (4), modifie en dernier lieu par le règlement (CEE) n0
3811 /85 0, les cours à prendre en considération doivent
être constatés sur les marchés représentatifs ou, dans
certaines conditions, sur d'autres marchés ;

considérant que, pour les pommes originaires de Nouvel
le-Zélande le prix d'entrée ainsi calculé s'est maintenu
pendant deux jours de marché successifs à un niveau infé
rieur d'au moins 0,6 écu à celui du prix de référence ;
qu'une taxe compensatoire doit, dès lors, être instituée
pour ces pommes ;

considérant que, afin de permettre le fonctionnement
normal du régime, il convient de retenir pour le calcul du
prix d'entrée :

— pour les monnaies qui sont maintenues entre elles à
l'intérieur d'un écart instantané maximal au comptant
de 2,25 %, un taux de conversion basé sur leur taux
pivot, affecté du facteur de correction prévu à l'article
3 paragraphe 1 dernier alinéa du règlement (CEE) n0
1676/85 du Conseil ^, modifié en dernier lieu par le
règlement (CEE) n0 1 636/87 Q,

— pour les autres monnaies, un taux de conversion basé
sur la moyenne arithmétique des cours de change au
comptant de chacune de ces monnaies, constaté
pendant une période déterminée, par rapport aux
monnaies de la Communauté visées au tiret précédent,
et du coefficient précité,

considérant que 1 article 25 paragraphe 1 du règlement
(CEE) n0 1035/72 prévoit que, si le prix d'entrée d'un
produit, importé en provenance d'un pays tiers, se main
tient pendant deux jours de marché successifs à un niveau
inférieur d'au moins 0,6 écu à celui du prix de référence,
il est institué, sauf cas exceptionnel, une taxe compensa
toire pour la provenance en cause ; que cette taxe doit être
égale à la différence entre le prix de référence et la
moyenne arithmétique des deux derniers prix d'entrée
disponibles pour cette provenance ;

considérant que le règlement (CEE) n0 1 736/89 de la
Commission, du 19 juin 1989, fixant les prix de référence
des pommes pour la campagne 1989/1990 (3), fixe pour
ces produits de la catégorie de qualité I le prix de réfé
rence à 43,78 écus par 100 kilogrammes net pour le mois
d'octobre 1989 ; A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Il est perçu à l'importation de pommes (codes NC
0808 10 91 , 0808 10 93 et 0808 10 99) originaires de
Nouvelle-Zélande une taxe compensatoire dont le
montant est fixé à 24,93 écus par 100 kilogrammes net.

considérant que le prix d entrée pour une provenance
déterminée est égal au cours représentatif lé plus bas ou à
la moyenne des cours représentatifs les plus bas constatés
pour au moins 30 % des quantités de la provenance en
cause, commercialisées sur l'ensemble des marchés repré
sentatifs pour lesquels des cours sont disponibles, ce ou
ces cours étant diminués des droits et taxes visés à l'article
24 paragraphe 3 du règlement (CEE) n° 1035/72 ; que la
notion de cours représentatif est définie à l'article 24 para
graphe 2 du règlement (CEE) n0 1035/72 ;

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 17 octobre 1989 .considérant que, selon les dispositions de 1 article 3 para
graphe 1 du règlement (CEE) n0 2118/74 de la Commis

(4) JO n0 L 220 du 10. 8 . 1974, p. 20 .
(*) JO n0 L 368 du 31 . 12. 1985, p. 1 .
Ie) JO n0 L 164 du 24. 6. 1985, p. 1 .
O JO n0 L 153 du 13. 6. 1987, p. 1 .

C) JO n0 L 118 du 20 . 5 . 1972, p. 1 .
11) JO n° L 118 du 29. 4. 1989, p. 12 .
(3) JO n0 L 171 du 20. 6. 1989 , p. 28 .



17. 10. 89N0 L 298/22 Journal officiel des Communautés européennes

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 16 octobre 1989 .

Par la Commission

Ray MAC SHARRY
Membre de la Commission
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II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

CONSEIL

DIRECTIVE DU CONSEIL

du 3 octobre 1989

visant à la coordination de certaines dispositions législatives, réglementaires et
administratives des États membres relatives à l'exercice d'activités de

radiodiffusion télévisuelle

(89/552/CEE)

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne, et notamment son article 57 paragraphe 2 et son
article 66,

vu la proposition de la Commission ('),

en coopération avec le Parlement européen (2),

vu l'avis du Comité économique et social (3),

considérant que les objectifs de la Communauté, tels
qu'ils sont énoncés dans le traité, consistent à réaliser une
union sans cesse plus étroite entre les peuples européens,
à établir des relations plus étroites entre les États que la
Communauté réunit, à assurer par une action commune
le progrès économique et social des pays en éliminant les
barrières qui divisent l'Europe, à promouvoir l'améliora
tion constante des conditions de vie de ses peuples, ainsi
qu'à veiller à la sauvegarde et à l'affermissement de la paix
et de la liberté ;

considérant que le traité prévoit l'établissement d'un
marché commun comportant l'abolition, entre les États
membres, des obstacles à la libre circulation des services
et l'établissement d'un régime assurant que la concur
rence n'est pas faussée ;

considérant que les émissions transfrontières réalisées
grâce aux différentes technologies sont l'un des moyens
permettant de poursuivre les objectifs de la Commu
nauté ; qu'il convient d'adopter des mesures assurant le

passage des marches nationaux a un marche commun de
production et de distribution de programmes et créant des
conditions de concurrence loyale sans préjudice de la
fonction d'intérêt public qui incombe aux services de
radiodiffusion télévisuelle ;

considérant que le Conseil de l'Europe a adopté la
convention européenne sur la télévision transfrontière ;

considérant que le traité prévoit l'adoption de directives
en vue de la coordination des dispositions destinées à
faciliter l'accès aux activités non salariées ;

considérant que la radiodiffusion télévisuelle constitue,
dans des circonstances normales, un service au sens du
traité ;

considérant que le traité prévoit la libre circulation de
tous les services fournis normalement contre rémunéra
tion, sans exclusion liée à leur contenu culturel ou autre
et sans restriction à l'égard des ressortissants des États
membres établis dans un pays de la Communauté autre
que celui du destinataire du service ;

considérant que ce droit appliqué à la diffusion et à la
distribution de services de télévision est aussi une mani
festation spécifique, en droit communautaire, d'un prin
cipe plus général, à savoir la liberté d'expression telle
qu'elle est consacrée par l'article 10 paragraphe 1 de la
convention de sauvegarde des droits de l'homme et des
libertés fondamentales, ratifiée par tous les États
membres ; que, pour cette raison, l'adoption de directives
concernant l'activité de diffusion et de distribution de
programmes de télévision doit assurer le libre exercice de
cette activité à la lumière dudit article, sous réserve des
seules limites prévues au paragraphe 2 du même article et
à l'article 56 paragraphe 1 du traité ;

(') JO n0 C 179 du 17 . 7. 1986, p. 4.
(2) JO n0 C 49 du 22. 2. 1988, p. 53 et JO n" C 158 du 26. 6.
1989.

O JO n» C 232 du 31 . 8 . 1987, p. 29.
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considérant que les dispositions législatives, réglemen
taires et administratives des États membres applicables à
l'exercice d'activités de radiodiffusion télévisuelle et de
distribution par câble présentent des disparités dont
certaines sont susceptibles d'entraver la libre circulation
des émissions dans la Communauté et de fausser le jeu de
la concurrence à l'intérieur du marché commun ;

considérant que toutes ces entraves à la libre diffusion à
l'intérieur de la Communauté doivent être supprimées en
vertu du traité ;

considérant que cette suppression doit aller de pair avec
une coordination des législations applicables ; que celle-ci
doit avoir pour objet de faciliter l'exercice des activités
professionnelles concernées et, plus généralement, la libre
circulation des informations et des idées à l'intérieur de la
Communauté ;

considérant que, dès lors, il est nécessaire et suffisant que
toutes les émissions respectent la législation de l'Etat
membre dont elles émanent ;

considérant que la présente directive prévoit les disposi
tions minimales nécessaires pour assurer la libre diffusion
des émissions ; que, de ce fait, elle n'affecte pas les
compétences que possèdent les États membres et leurs
autorités en ce qui concerne l'organisation — y compris
les systèmes de concession, d'autorisation administrative
ou de taxation — et le financement des émissions, ainsi
que le contenu des programmes ; que l'indépendance de
l'évolution culturelle d'un État membre à l'autre et la
diversité culturelle de la Communauté restent ainsi
préservées ;

considérant qu'il est nécessaire, dans le cadre du marché
commun, que toutes les émissions émanant de la
Communauté et destinées à être captées à l'intérieur de
celle-ci, et notamment les émissions destinées à un autre
État membre, respectent la législation de l'État membre
d'origine applicable aux émissions destinées au public
dans cet État membre, ainsi que les dispositions de la
présente directive ;

considérant que l'obligation de l'État membre d'origine
de s'assurer que des émissions sont conformes à la législa
tion nationale telle que coordonnée par la présente direc
tive est suffisante, au regard du droit communautaire, pour
garantir la libre circulation des émissions sans qu'un
second contrôle pour les mêmes motifs soit nécessaire
dans les États membres de réception ; que, toutefois, l'État
membre de réception peut, à titre exceptionnel et dans
des conditions déterminées, suspendre provisoirement la
retransmission d'émissions télévisées ;

considérant qu'il est essentiel que les États membres veil
lent à ce que soient évités des actes préjudiciables à la
libre circulation et au commerce des émissions télévisées
ou susceptibles de favoriser la formation de positions
dominantes qui imposeraient des limites au pluralisme et
à la liberté de l'information télévisée ainsi que de l'infor
mation dans son ensemble :

considérant que la présente directive, en se limitant a une
réglementation visant spécifiquement la radiodiffusion
télévisuelle, ne préjuge pas les actes communautaires
d'harmonisation en vigueur ou futurs ayant notamment
pour objet de faire respecter les impératifs concernant la
défense des consommateurs, la loyauté des transactions
commerciales et la concurrence ;

considérant qu'une coordination est cependant nécessaire
pour assurer aux personnes et aux industries productrices
de programmes télévisés à vocation culturelle un meilleur
accès à la profession et à son exercice ;

considérant que des exigences minimales applicables à
tous les programmes télévisés, publics ou privés de la
Communauté en ce qui concerne les productions audiovi
suelles européennes sont un moyen permettant de
promouvoir la production, la production indépendante et
la distribution dans les industries susmentionnées et
complètent d'autres instruments qui ont été ou seront
proposés dans le même sens ;

considérant qu'il importe dès lors de promouvoir la
formation de marchés qui aient une taille suffisante pour
que les productions télévisuelles des États membres puis
sent amortir les investissements nécessaires, non seule
ment en établissant des règles communes ouvrant les
marchés nationaux les uns aux autres, mais aussi, chaque
fois que cela est réalisable, en œuvrant par les moyens
appropriés pour que les productions européennes soient
majoritaires dans les programmes de télévision des États
membres ; que, pour permettre l'application de ces règles
et la poursuite de ces objectifs, les États membres doivent
faire rapport à la Commission sur la réalisation de la
proportion que la présente directive prévoit de réserver
aux œuvres européennes et aux productions indépen
dantes ; que, pour le calcul de cette proportion, il
convient de tenir compte de la situation particulière de la
République hellénique et de la République portugaise ;
que la Commission doit porter le rapport de chaque État
membre à la connaissance des autres en Tassortissant, le
cas échéant, d'un avis tenant compte* notamment, du
progrès réalisé par rapport aux années précédentes, de la
part que les œuvres de première diffusion représentent
dans la programmation, des circonstances particulières des
nouveaux organismes de télédiffusion et de la situation
spécifique des pays à faible capacité de production audio
visuelle ou à aire linguistique restreinte ;

considérant que, aux fins susvisées, il y a lieu de définir
les « œuvres européennes » sans préjudice de la possibilité
pour les États membres de préciser cette définition en ce
qui concerne des organismes de radiodiffusion télévisuelle
relevant de leur compétence conformément à l'article 3
paragraphe 1 , dans le respect du droit communautaire et
compte tenu des objectifs de la présente directive ;

considérant qu'il importe de rechercher les instruments et
procédures appropriés et conformes au droit communau
taire qui favorisent la réalisation de ces objectifs en vue de
l'adoption des mesures qui s'imposent pour encourager
l'activité et le développement de la production et de la
distribution audiovisuelles européennes, notamment dans
les pays à faible capacité de production ou à aire linguis
tique restreinte ;
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cipales comprennent la production ou la vente de tels
produits ;

considérant qu'il est également nécessaire d'interdire
toute publicité télévisée pour les médicaments et les trai
tements médicaux uniquement disponibles sur prescrip
tion médicale dans l'État membre de la compétence
duquel relève l'organisme de radiodiffusion télévisuelle,
ainsi que de prévoir des critères stricts en matière de
publicité télévisée pour les boissons alcooliques ;

considérant que, étant donné l'importance croissante du
parrainage dans le financement des programmes, il
convient d'établir des règles appropriées à ce sujet ;

considérant qu'il est en outre nécessaire de prévoir des
règles pour la protection de l'épanouissement physique,
mental et moral des mineurs dans des programmes et
dans la publicité télévisée ;

considérant que, si les organismes de radiodiffusion télévi
suelle sont normalement tenus dé veiller à ce que les
émissions présentent loyalement les faits et les événe
ments, il importe cependant de les soumettre à des obli
gations précises en matière de droit de réponse ou de
mesures équivalentes pour que toute personne lésée dans
des droits légitimes à la suite d'une allégation faite au
cours d'une émission télévisée puisse effectivement faire
valoir ces droits,

considérant que des dispositifs nationaux de soutien au
développement de la production européenne pourront
être appliqués dans la mesure où ils sont conformes au
droit communautaire ;

considérant que le fait de s'engager à diffuser, dans la
mesure du possible, une certaine proportion d'oeuvres
indépendantes réalisées par des producteurs indépendants
des organismes de radiodiffusion télévisuelle encouragera
l'apparition de nouvelles sources de production télévi
suelle, notamment la création de petites et moyennes
entreprises ; qu'il en résultera de nouvelles possibilités et
de nouveaux débouchés pour le génie créatif, pour les
professions culturelles et pour les travailleurs du secteur
de la cuture ; que, en définissant la notion de producteur
indépendant, les États membres devront tenir compte de
cet objectif et, pour cela, accorder toute l'attention voulue
aux petites et moyennes entreprises de production et
veiller à rendre possible la participation financière des
sociétés de coproduction filiales des organismes de radio
diffusion télévisuelle ;

considérant que des mesures sont nécessaires pour
permettre aux États membres de veiller à une certaine
chronologie entre la première diffusion cinématogra
phique d'une œuvre et la première diffusion télévisuelle ;

considérant que, dans le souci de promouvoir activement
telle ou telle langue, les États membres doivent conserver
la faculté de fixer des règles plus strictes ou plus détaillées
en fonction de critères linguistiques, pour autant que ces
règles respectent le droit communautaire et, notamment,
ne soient pas applicables à la retransmission de
programmes originaires d'autres États membres ;

considérant que, pour assurer de façon complète et
adéquate la protection des intérêts des consommateurs
que sont les téléspectateurs, il est essentiel que la publi
cité télévisée soit soumise à un certain nombre de normes
minimales et de critères, et que les États membres aient la
faculté de fixer des règles plus strictes ou plus détaillées
et, dans certains cas, des conditions différentes pour les
organismes de radiodiffusion télévisuelle relevant de leur
compétence ;

considérant que, tout en respectant le droit communau
taire, les États membres doivent pouvoir fixer, pour les
émissions destinées uniquement au territoire national qui
ne peuvent être reçues, directement ou indirectement,
dans un ou plusieurs autres États membres, d'autres
conditions relatives à l'insertion de la publicité et d'autres
limites applicables au volume de publicité afin de favo
riser la diffusion de ce type d'émissions ;

considérant qu'il y a lieu d'interdire toute publicité télé
visée pour les cigarettes et les autres produits du tabac, y
compris les formes indirectes de publicité qui, sans faire
directement mention du produit, essaient de tourner l'in
terdiction de publicité en utilisant des noms de marque,
des symboles ou d'autres traits distinctifs de produits de
tabac ou d'entreprises dont les activités connues ou prin

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE :

CHAPITRE I

Définitions

Article premier

Aux fins de la présente directive, on entend par :

a) « radiodiffusion télévisuelle » l'émission primaire, avec
ou sans fil, terrestre ou par satellite, codée ou non, de
programmes télévisés destinés au public. Est visée la
communication de programmes entre entreprises en
vue d'une rediffusion à l'intention du public. Ne sont
pas visés les services de communications fournissant,
sur appel individuel, des éléments d'information ou
d'autres prestations, tels que les services de télécopie,
les banques de données électroniques et autres services
similaires ;

b) « publicité télévisée » toute forme de message télévisé
contre rémunération ou paiement similaire par une
entreprise publique ou privée dans le cadre d'une acti
vité commerciale, industrielle, artisanale ou de profes
sion libérale dans le but de promouvoir la fourniture,
contre paiement, de biens ou de services, y compris les
biens immeubles, les droits et les obligations.
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Sauf pour les fins visées par l'article 18 , cela n inclut
pas les offres directes au public en vue de la vente, de
l'achat ou de la location de produits ou en vue de la
fourniture de services contre rémunération ;

c) « publicité clandestine » la présentation verbale ou
visuelle de marchandises, de services, du nom, de la
marque ou des activités d'un producteur de marchan
dises ou d'un prestataire de services dans des
programmes, lorsque cette présentation est faite de
façon intentionnelle par l'organisme de radiodiffusion
télévisuelle dans un but publicitaire et risque d'induire
le public en erreur sur la nature d'une telle présenta
tion . Une présentation est considérée intentionnelle
notamment lorsqu'elle est faite contre rémunération ou
paiement similaire ;

d) « parrainage » toute contribution d'une entreprise
publique ou privée, n'exerçant pas d'activités de radio
diffusion télévisuelle ou de production d'oeuvres audio
visuelles, au financement de programmes télévisés,
dans le but de promouvoir son nom, sa marque, son
image, ses activités ou ses réalisations.

sion les violations alléguées et son intention de
restreindre la retransmission au cas où une telle viola
tion surviendrait de nouveau ;

d) les consultations avec l'État de transmission et la
Commission n'ont pas abouti à un règlement amiable,
dans un délai de quinze jours à compter de la notifica
tion prévue au point c), et la violation alléguée persiste.

La Commission veille à la compatibilité de la suspension
avec le droit communautaire. Elle peut demander à l'État
membre concerné de mettre fin d'urgence à une suspen
sion contraire au droit communautaire. Cette disposition
n'affecte pas l'application de toute procédure, mesure ou
sanction aux violations en cause dans l'État membre de la
compétence duquel relève l'organisme de radiodiffusion
télévisuelle concerné .

3. La présente directive ne s'applique pas aux émis
sions de radiodiffusion télévisuelle exclusivement desti
nées à être captées dans d'autres États que les États
membres et qui ne sont pas reçues directement ou indi
rectement dans un ou plusieurs États membres.

Article 3

1 . Les États membres ont la faculté, en ce qui concerne
les organismes de radiodiffusion télévisuelle qui relèvent
de leur compétence, de prévoir des règles plus strictes ou
plus détaillées dans les domaines couverts par la présente
directive.

2. Les États membres veillent, par les moyens appro
priés, dans le cadre de leur législation, au respect, par les
organismes de radiodiffusion télévisuelle relevant de leur
compétence, des dispositions de la présente directive.

CHAPITRE II

Dispositions générales

Article 2

1 . Chaque État veille à ce que toutes les émissions de
radiodiffusion télévisuelle transmises :

— par des organismes de radiodiffusion télévisuelle rele
vant de sa compétence
ou

— par des organismes de radiodiffusion télévisuelle utili
sant une fréquence ou la capacité d'un satellite
accordée par cet État membre ou une liaison
montante vers un satellite située dans cet État
membre, tout en ne relevant de la compétence
d'aucun État membre,

respectent le droit applicable aux émissions destinées au
public dans cet État membre.
2. Les États membres assurent la liberté de réception et
n'entravent pas la retransmission sur leur territoire d'émis
sions de radiodiffusion télévisuelle en provenance d'autres
États membres pour des raisons qui relèvent des
domaines coordonnés par la présente directive . Ils
peuvent suspendre provisoirement la retransmission
d'émissions télévisées si les conditions suivantes sont
remplies :
a) une émission télévisée en provenance d'un autre État
membre enfreint d'une manière manifeste, sérieuse et
grave l'article 22 ;

b) au cours des douze mois précédents, l'organisme de
radiodiffusion télévisuelle a déjà enfreint, deux fois au
moins, la même disposition ;

c) l'État membre concerné a notifié par écrit à l'orga
nisme de radiodiffusion télévisuelle et à la Commis

CHAPITRE III

Promotion de la distribution et de la production de
programmes télévisés

Article 4

1 . Les États membres veillent chaque fois que cela est
réalisable et par des moyens appropriés, à ce que les orga
nismes de radiodiffusion télévisuelle réservent à des
œuvres européennes, au sens de l'article 6, une proportion
majoritaire de leur temps de diffusion, à l'exclusion du
temps consacré aux informations, à des manifestations
sportives, à des jeux, à la publicité ou aux services de télé
texte. Cette proportion, compte tenu des responsabilités
de l'organisme de radiodiffusion télévisuelle à l'égard de
son public en matière d'information, d'éducation, de
culture et de divertissement, devra être obtenue progressi
vement sur la base de critères appropriés.

2. Lorsque la proportion définie au paragraphe 1 ne
peut être atteinte, elle ne doit pas être inférieure à celle
qui est constatée en moyenne en 1988 dans l'État
membre concerné.

Néanmoins, en ce qui concerne la République hellénique
et la République portugaise, l'année 1988 est remplacée
par l'année 1990.
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diffusion télévisuelle relevant de la compétence de la
république fédérale d'Allemagne, les œuvres originaires
des territoires allemands où la loi fondamentale n'est
pas d'application qui répondent aux conditions du
paragraphe 2 ;

b) les œuvres originaires d'États tiers européens parties à
la convention européenne sur la télévision transfron
tière du Conseil de l'Europe et répondant aux condi
tions du paragraphe 2 ;

c) les œuvres originaires d'autres États tiers européens et
répondant aux conditions du paragraphe 3.

2. Les œuvres visées au paragraphe 1 points a) et b)
sont des œuvres qui sont réalisées essentiellement avec le
concours d'auteurs et de travailleurs résidant dans un ou
plusieurs États visés au même paragraphe points a) et b) et
qui répondent à l'une des trois conditions suivantes :

a) elles sont réalisées par un ou des producteurs établis
dans un ou plusieurs de ces États ;

b) la production de ces œuvres est supervisée et effective
ment contrôlée par un ou plusieurs producteurs établis
dans un ou plusieurs de ces États ;

c) la contribution des coproducteurs de ces États est
majoritaire dans le coût total de la coproduction, et
celle-ci n'est pas contrôlée par un ou plusieurs produc
teurs établis en dehors de ces États.

3 . Les œuvres visées au paragraphe 1 point c) sont les
œuvres qui sont réalisées soit exclusivement, soit en
coproduction avec les producteurs établis dans un ou
plusieurs États membres, par des producteurs établis dans
un ou plusieurs pays tiers européens avec lesquels la
Communauté conclura des accords selon les procédures
prévues par le traité si ces œuvres sont réalisées essentiel
lement avec le concours d'auteurs ou de travailleurs rési
dant dans un ou plusieurs États européens.

4. Les œuvres qui ne sont pas des œuvres européennes
au sens du paragraphe 1 , mais qui sont réalisées essentiel
lement avec le concours d'auteurs et de travailleurs rési
dant dans un ou plusieurs États membres, sont considé
rées comme des œuvres européennes au prorata de la part
des coproducteurs communautaires dans le coût total de
la production.

3. À partir du 3 octobre 1991 , les États membres
communiquent à la Commission, tous les deux ans, un
rapport sur l'application du présent article et de l'article 5.
Ce rapport comporte notamment un relevé statistique de
la réalisation de la proportion visée au présent article et à
l'article 5 pour chacun des programmes de télévision rele
vant de la compétence de l'État membre concerné, les
raisons pour lesquelles, dans chacun des cas, il n'a pas été
possible d'atteindre cette proportion, ainsi que les
mesures adoptées ou envisagées pour l'atteindre.

La Commission porte ces rapports à la connaissance des
autres États membres et du Parlement européen, accom
pagnés éventuellement d'un avis. Elle veille à l'application
du présent article et de l'article 5 conformément aux
dispositions du traité . Dans son avis, elle peut tenir
compte notamment du progrès réalisé par rapport aux
années précédentes, de la part que les œuvres de première
diffusion représentent dans la programmation, des
circonstances particulières des nouveaux organismes de
radiodiffusion télévisuelle et de là situation spécifique des
pays à faible capacité de production audiovisuelle ou à
aire linguistique restreinte.

4. Le Conseil réexamine la mise en œuvre du présent
article sur la base d'un rapport de la Commission, assorti
des propositions de révision que celle-ci estimerait appro
priées, au plus tard à la fin de la cinquième année à
compter de l'adoption de la présente directive.

À cette fin, le rapport de la Commission tiendra compte
notamment, sur la base des informations communiquées
par les États membres en application du paragraphe 3, de
l'évolution intervenue dans le marché communautaire,
ainsi que du contexte international .

Article 5

Les États membres veillent, chaque fois que cela est réali
sable et par des moyens appropriés, à ce que les orga
nismes de radiodiffusion télévisuelle réservent au moins
10 % de leurs temps d'antenne, à l'exclusion du temps
consacré aux informations, à des manifestations sportives,
à des jeux, à la publicité ou aux services de télétexte, ou
alternativement, au choix de l'État membre, 10 % au
moins de leur budget de programmation, à des œuvres
européennes émanant de producteurs indépendants d'or
ganismes de radiodiffusion télévisuelle . Cette proportion,
compte tenu des responsabilités des organismes de radio
diffusion télévisuelle à l'égard de leur public en matière
d'information, d'éducation, de culture et de divertisse
ment, devra être obtenue progressivement sur la base de
critères appropriés ; elle doit être atteinte en réservant une
proportion adéquate à des œuvres récentes, c'est-à-dire des
œuvres diffusées dans un laps de temps de cinq ans après
leur production.

Article 6

1 . Aux fins du présent chapitre, on entend par « œuvres
européennes » les œuvres suivantes :
a) les œuvres originaires d'États membres de la Commu
nauté et, en ce qui concerne les organismes de radio

Article 7

Les États membres veillent à ce que les organismes de
radiodiffusion télévisuelle relevant de leur compétence ne
procèdent à aucune diffusion d'œuvres cinématographi
ques, sauf accord contraire entre les détenteurs de droits
et l'organisme de radiodiffusion télévisuelle, avant l'expi
ration d'un délai de deux ans après le début de l'exploita
tion de cette œuvre dans les salles de cinéma dans un des
États membres de la Communauté ; dans le cas d'œuvres
cinématographiques coproduites par l'organisme de radio
diffusion télévisuelle, ce délai est d'un an.
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Article 8

Lorsqu'ils l'estiment nécessaire pour la réalisation d'objec
tifs de politique linguistique, les États membres ont la
faculté, à condition de respecter le droit communautaire,
de prévoir, en ce qui concerne certaines ou l'ensemble des
émissions des organismes de radiodiffusion télévisuelle
relevant de leur compétence, des règles plus détaillées ou
plus strictes, notamment e"n fonction de critères linguisti
ques .

Article 9

Le présent chapitre ne s'applique pas aux émissions de
télévision i caractère local qui ne font pas partie d'un
réseau national.

CHAPITRE IV

Publicité télévisée et parrainage

Article 10

1 . La publicité télévisée doit être aisément identifiable
comme telle et être nettement distincte du reste du
programme grâce à des moyens optiques et/ou acousti
ques.

2. Les spots publicitaires isolés doivent être exception
nels.

3 . La publicité ne doit pas utiliser des techniques subli
minales.

4. La publicité clandestine est interdite.

Article 11

1 . La publicité doit être insérée entre les émissions.
Sous réserve des conditions fixées aux paragraphes 2 à 5,
la publicité peut également être insérée pendant des émis
sions, de façon à ne pas porter atteinte à l'intégrité et à la
valeur des émissions en tenant compte des interruptions
naturelles du programme ainsi que de sa durée et de sa
nature, et de manière à ce qu'il ne soit pas porté préjudice
aux droits des ayants droit.

2. Dans les émissions composées de parties autonomes
ou dans les émissions sportives et les événements et spec
tacles de structure similaire comprenant des intervalles, la
publicité ne peut être insérée qu'entre les parties auto
nomes ou dans les intervalles.

3 . La transmission d'œuvres audiovisuelles telles que
les longs métrages cinématographiques et les films conçus
pour la télévision (à l'exclusion des séries, des feuilletons,
des émissions de divertissement «t des documentaires), à
condition que leur - durée programmée soit supérieure à
quarante-cinq minutes, peut être interrompue une fois par
tranche complète de quarante-cinq minutes. Une autre
interruption est autorisée si leur durée programmée est
supérieure d'au moins vingt minutes à deux ou plusieurs
tranches complètes de quarante-cinq minutes.

4. Lorsque des émissions autres que celles couvertes
par le paragraphe 2 sont interrompues par la publicité,

une période d'au moins vingt minutes devrait s écouler
entre chaque interruption successive à l'intérieur des
émissions.

5. La publicité ne peut être insérée dans les diffusions
de services religieux. Les journaux télévisés, les magazines
d'actualités, les documentaires, les émissions religieuses et
les émissions pour enfants, dont la durée programmée est
inférieure à trente minutes, ne peuvent être interrompus
par la publicité. Lorsqu'ils ont une durée programmée
d'au moins trente minutes, les dispositions des paragra
phes précédents s'appliquent.

Article 12

La publicité télévisée ne doit pas :
a) porter atteinte au respect de la dignité humaine ;
b) comporter de discrimination en raison de la race, du
sexe ou de la nationalité ;

c) attenter à des convictions religieuses ou politiques ;
d) encourager des comportements préjudiciables à la
santé ou -à la sécurité ;

e) encourager des comportements préjudiciables à la
protection de l'environnement.

Article 13

Toute forme de publicité télévisée pour les cigarettes et
les autres produits de tabac est interdite.

Article 14

La publicité télévisée pour les médicaments et les traite
ments médicaux qui sont seulement disponibles sur
prescription médicale dans l'État membre de la compé
tence duquel relève l'organisme de radiodiffusion télévi
suelle est interdite.

Article 15

La publicité télévisée pour les boissons alcooliques doit
respecter les critères suivants :
a) elle ne peut pas être spécifiquement adressée aux
mineurs et, en particulier, présenter des mineurs
consommant ces boissonsj

b) elle ne doit pas associer la consommation d'alcool à
une amélioration des performances physiques ou à la
conduite automobile ;

c) elle ne doit pas susciter l'impression que la consomma
tion d'alcool favorise la réussite sociale ou sexuelle ;

d) elle ne doit pas suggérer que les boissons alcooliques
sont dotées de propriétés thérapeutiques ou ont un
effet stimulant, sédatif ou anticonflictuel ;

e) elle ne doit pas encourager la consommation immo
dérée de boissons alcooliques ou donner une image
négative de l'abstinence ou de la sobriété ;

f) elle ne doit pas souligner comme qualité positive des
boissons leur forte teneur en alcool .

Article 16

La publicité télévisée ne doit pas porter un préjudice
moral ou physique aux mineurs et doit, de ce fait,
respecter les critères suivants pour leur protection :
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a) elle ne doit pas inciter directement les mineurs a
l'achat d'un produit ou d'un service, en exploitant leur
inexpérience ou leur crédulité ; •

b) elle ne doit pas inciter directement les mineurs à
persuader leurs parents ou des tiers d'acheter les
produits ou les services concernés ;

c) elle ne doit pas exploiter la confiance particulière que
les mineurs ont dans leurs parents, leurs enseignants
ou d'autres personnes ;

d) elle ne doit pas, sans motif, présenter des mineurs en
situation dangereuse.

Article 17

1 . Les programmes télévisés parrainés doivent répondre
aux exigences suivantes :
a) le contenu et la programmation d'une émission
parrainée ne peuvent, en aucun cas, être influencés par
le parrain de manière à porter atteinte à la responsabi
lité et à l'indépendance éditoriale de l'organisme de
radiodiffusion télévisuelle à l'égard des émissions ;

b) ils doivent être clairement identifiés en tant que tels
par le nom et/ou le logo du parrain au début et/ou à la
fin des programmes ;

c) ils ne doivent pas inciter à l'achat ou à la location des
produits ou services du parrain ou d'un tiers, en parti
culier en faisant des références promotionnelles spéci
fiques à ces produits ou services.

2. Les programmes télévisés ne peuvent être parrainés
par des personnes physiques ou morales qui ont pour
activité principale la fabrication ou la vente de produits
ou la fourniture de services dont la publicité est interdite
en vertu des articles 13 ou 14.

3. Les journaux télévisés et les émissions d'information
politique ne peuvent être parrainés.

Article 18

1 . Le temps de transmission consacré à la publicité ne
doit pas dépasser 15 % du temps de transmission quoti
dien . Toutefois, ce pourcentage peut être porté à 20 % s'il
comprend des formes de publicité telles que les offres
faites directement au public en vue soit de vendre,
d'acheter ou de louer des produits, soit de fournir des
services, à condition que le volume des spots publicitaires
ne dépasse pas 15% .

2. Le temps de transmission consacré aux spots publi
citaires à l'intérieur d'une période donnée d'une heure ne
doit pas dépasser 20 % .

3 . Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1 , les
formes de publicité telles que les offres faites directement
au public en vue soit de vendre, d'acheter ou de louer des
produits, soit de fournir des services, ne doivent pas
dépasser une heure par jour.

Article 19

Les États membres peuvent prévoir des règles plus strictes
que celles de l'article 18 pour le temps d'antenne et les
modalités de transmission télévisée des organismes de
radiodiffusion télévisuelle qui relèvent de leur compé

tence, de manière à concilier la demande en publicité
télévisée avec les intérêts du public, compte tenu notam
ment :

a) de la fonction d'information, d'éducation, de culture et
de divertissement de la télévision ;

b) de la sauvegarde du pluralisme de l'information et des
médias.

Article 20

Sans préjudice de l'article 3, les États membres peuvent
prévoir, dans le respect du droit communautaire, des
conditions autres que celles fixées à l'article 11 paragra
phes 2 à 5 et à l'article 18 pour les émissions qui sont
destinées uniquement au territoire national et qui ne
peuvent être reçues, directement ou indirectement, dans
un ou plusieurs autres États membres.

Article 21

Les États membres veillent, dans le cadre de leur législa
tion, à ce que, lorsque des émissions télévisées ne respec
tent pas les dispositions du présent chapitre, des mesures
appropriées soient appliquées pour assurer le respect de
ces dispositions.

CHAPITRE V

Protection des mineurs

Article 22

Les États membres prennent les mesures appropriées pour
assurer que les émissions des organismes de radiodiffusion
télévisuelle qui relèvent de leur compétence ne compor
tent pas de programmes susceptibles de nuire gravement à
l'épanouissement physique, mental ou moral des mineurs,
notamment des programmes comprenant des scènes de
pornographie ou de violence gratuite. Cette disposition
s'étend aux autres programmes qui sont susceptibles de
nuire à l'épanouissement physique, mental ou moral des
mineurs, sauf s' il est assuré, par le choix de l'heure de
l'émission ou par toutes mesures techniques, que les
mineurs se trouvant dans le champ de diffusion ne voient
pas ou n'écoutent pas normalement ces émissions.
Les États membres veillent de même à ce que les émis
sions ne contiennent aucune incitation à la haine pour
des raisons de race, de sexe, de religion ou de nationalité.

CHAPITRE VI

Droit de réponse

Article 23

1 . Sans préjudice d'autres dispositions civiles, adminis
tratives ou pénales adoptées par les États membres, toute
personne physique ou morale, sans considération de la
nationalité, dont les droits légitimes, en ce qui concerne
notamment son honneur et sa réputation, ont été lésés à
la suite d'une allégation incorrecte faite au cours d'un
programme télévisé, doit pouvoir bénéficier d'un droit de
réponse ou de mesures équivalentes.
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2. Le droit de réponse ou les mesures équivalentes
peuvent être exercés à l'égard de tous les organismes de
radiodiffusion télévisuelle relevant de la compétence d'un
État membre .

3. Les États membres adoptent les dispositions néces
saires pour établir ce droit ou ces mesures et déterminer la
procédure à suivre pour leur exercice. Ils veillent notam
ment à ce que le délai prévu pour l'exercice du droit de
réponse ou des mesures équivalentes soit suffisant et à ce
que les modalités soient telles que ce droit ou ces mesures
puissent être exercés de façon appropriée par les
personnes physiques ou morales résidant ou établies dans
d'autres États membres.

4. La demande d'exercice du droit de réponse ou des
mesures équivalentes peut être rejetée lorsqu'elle n'est pas
justifiée au regard des conditions énoncées au paragraphe
1 , qu'elle implique un acte punissable, que sa diffusion
engagerait la responsabilité civile de l'organisme de radio
diffusion télévisuelle ou qu'elle est contraire aux bonnes
mœurs.

5. Des procédures de nature à permettre l'introduction
d'un recours juridictionnel en cas de litiges portant sur
l'exercice du droit de réponse et des mesures équivalentes
seront prévues.

CHAPITRE VII

Dispositions finales

Article 24

Pour les domaines qui ne sont pas coordonnés par la
présente directive, celle-ci n'affecte pas les droits et obli
gations des États membres qui découlent des conventions

existant en matière de télécommunications et de radiodif
fusion télévisuelle.

Article 25

1 . Les États membres mettent en vigueur les disposi
tions législatives, réglementaires et administratives néces
saires pour se conformer à la présente directive au plus
tard le 3 octobre 1991 . Ils en informent immédiatement
la Commission.

2 . Les États membres communiquent à la Commission
les dispositions essentielles de droit interne qu'ils adop
tent dans les domaines régis par la présente directive.

Article 26

Au plus tard à la fin de la cinquième année à compter de
la date d'adoption de la présente directive, puis tous les
deux ans, la Commission soumet au Parlement européen,
au Conseil et au Comité économique et social un rapport
relatif à l'application de la présente directive et, le cas
échéant, formule des propositions en vue dé l'adaptation
de celle-ci à l'évolution du domaine de la radiodiffusion
télévisuelle.

Article 27

Les États membres sont destinataires de la présente direc
tive.

Fait à Luxembourg, le 3 octobre 1989.

Par le Conseil

Le président
R. DUMAS
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RECTIFICATIFS

Rectificatif à la directive 89/438/CEE du Conseil, du 21 juin 1989, modifant la directive
74/561/CEE concernant l'accès à la profession de transporteur de marchandises par route
dans le domaine des transports nationaux et internationaux, la directive 74/562/CEE
concernant l'accès à la profession de transporteur de voyageurs par route dans le domaine
des transports nationaux et internationaux et la directive 77/796/CEE visant à la reconnais
sance mutuelle des diplômes, certificats et autres titres de transporteur de marchandises et
de transporteur de personnes par route et comportant des mesures destinées à favoriser

l'exercice effectif de la liberté d'établissement des transporteurs

(« Journal officiel des Communautés européennes » n" L 212 du 22 juillet 1989.)

Page 105, article 3 :
au lieu de : «... à l'article 3 paragraphe 4 deuxième alinéa de la directive 74/561 /CEE ...»,
lire : «... à l'article 3 paragraphe 4 quatrième alinéa de la directive 74/561 /CEE . . . »

et

au lieu de : «,.. à l'article 2 paragraphe 4 deuxième alinéa de la directive 74/562/CEE ...»,
lire : «... à l'article 2 paragraphe 4 quatrième alinéa de la directive 74/562/CEE . . . ».
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